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N° 

DELIBERATION 
OBJET DELIBERATION RESULTAT DU VOTE 

2024-001 
Approbation du Procès-Verbal du 21 décembre 2023 
(annexe PV) 

Approuvée 

2024-002 Retrait de délégation d’un Vice-Président Approuvée 

2024-003 Élection d’un Vice-Président, le cas échéant Approuvée 

2024-004 Désignation de représentants SMAGV MANEO Approuvée 

2024-005 
Montants provisoires des attributions de compensation 
2024 

Approuvée 

2024-006 
Dissolution du Syndicat intercommunal d’aménagement 
hydraulique des bassins versants de Villemur-sur-Tarn. 
Répartition de l’actif et des emprunts 

Approuvée 

2024-007 
Remboursement des charges d’emprunt de l’ancien 
SIAHBVVT 

Approuvée 

2024-008 Régularisation Cession SCI QUNI Approuvée 

2024-009 Régularisation Cession SCI RODRIGUES Approuvée 

2024-010 
Construction et exploitation d’une nouvelle canalisation 
de transport de gaz – Avis 

Approuvée 

Vœu 2024-001 
Vœu de la Communauté de Communes contre le dossier 
d’enquête publique en cours pour l’implantation de 
l’entreprise SOLVALOR sur la Commune de Bessières 

Approuvé 

2024-011 Rapport annuel 2022 Approuvée 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 29/02/2024 

Liste des délibérations examinées en séance * 
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2024-012 
À Vélo2 – Projet d’appel à manifestation d’intérêt (AMI) 
pour la création de services vélos 

Approuvée 

2024-013 
Modification des critères d’attribution des places en 
crèches 

Approuvée 

2024-014 Délibération portant création d’emplois non-permanents Approuvée 

2024-015 

Délégation de service public pour la gestion d’un service 
de fourrière des véhicules : Abrogation de la délibération 
en date du 21 décembre 2023 et avis sur le rapport de la 
commission DSP, choix du délégataire, avis sur le projet 
de contrat de concession et autorisation de signature 

Approuvée 

Cette liste est transmise dans le cadre de la réforme des règles de publicité des actes en vigueur à compter 
du 1er juillet 2022, conformément à l’article L. 5211-40-2 du CGCT, dans un délai d’un mois suivant chaque 
séance, afin de renforcer le droit à l’information des conseillers communautaires membres d’un Syndicat 
mixte qui ne siègent pas au Comité syndical. 


